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Formulaire de candidature Appel: 2015 

Charte Erasmus 
pour l'enseignement supérieur
2014-2020
Information générale

Note: Les données de ce formulaire de candidature seront utilisées par la Commission européenne, l'Agence exécutive EACEA et les Agences nationales pour l'évaluation et le monitoring.

Contexte

Lien vers les instructions

Lien vers le Manuel du candidat

	Programme
	Le programme 2014~2020 de l'UE pour

l'éducation, la formation, la jeunesse et le sport,

proposé par la Commission européenne le 23

novembre 20111
(ci-après «le Programme»)

	Action
	Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur

	Appel
	2014

	Date finale de soumission (jj~mm~aaaa)
	15/05/2013

	Langue de la candidature
	EN, FR, DE

	Langue pour la correspondance
	EN, FR, DE


Numéro de référence de la Charte Universitaire Erasmus précédente (le cas échéant) :

Langue originale de la Déclaration en matière de stratégie "Erasmus " (section D de ce formulaire) (langues officielles UE

Dans le cas où la langue originale de la Déclaration en matière de stratégie "Erasmus" est autre que l'anglais, le français ou l'allemand, le document doit aussi être fourni dans une de ces trois langues.

Langue de la traduction de la Déclaration en matière de stratégie Erasmus (le cas échéant) (anglais, français ou allemand)

Accusé de réception

Après la soumission, les candidats sont invités à consulter le site Internet de l'EACEA afin de vérifier la bonne réception dd e leur candidature à la Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur (CEES). Si la candidature n'était pas enregistrée sur notre site dans la deuxième semaine suivant la date finale, le candidat est invité à contacte r l'EACEA (adresse courriel: EACEA~E CHE@ec.europa.eu)

A1. Profil de l’établissement


	PIC (si disponible, voir le guide des candidats)
	

	Dénomination officielle complète de l’établissement

en français (caractères latins)
	Établissement Public Local de Formation 

Professionnelle Agricole Da Durance

	Traduction de cette dénomination en anglais
	Agriculture College

	Acronyme
	

	Code ID Erasmus de l’établissement

(par exemple F PARIS33 33 –si disponible)
	Automatique pour les demandeurs qui sont déjà titulaires de la Charte

	Adresse (n°, rue, avenue, etc.)
	Campus Agroparc
3592 route de Marseille


	Pays
	FRANCE

	
	

	Région
	Provence Alpes Côte d’Azur

	
	

	Code postal
	84911

	Ville
	AVIGNON cedex 9

	Site Internet
	http://www.lycee-petrarque.fr/


A2. Représentant Légal

	Civilité:
	Monsieur

	Genre
	Masculin

	Prénom
	José

	Nom de famille
	GONZALVEZ

	Fonction
	Proviseur

	Courriel
	Jose.gonzalvez@educagri.fr

	Téléphone (code pays inclus)
	


~Même adresse que l'organisation

	Adresse (n°, rue, avenue, etc.)
	

	Pays
	[COUNTRIES]

	Région
	[COUNTRIES]

	Code po stal
	

	Ville
	


A3. Coordinateur

	Civilité
	

	Genre
	Féminin

	Prénom
	

	Nom de famille
	GERBINO


	Départ ment
	

	Fonction
	 Proviseur adjoint

	Courriel
	cristel.gerbino@educagri.fr

	Téléphone (code pays inclus)
	04 90 13 43 15


~Même adresse que l'organisation

	Adresse (n°, rue, avenue, etc.)
	

	Pays
	[COUNTRIES]

	Région
	[COUNTRIES]

	Code po stal
	

	Ville
	


B. Statistiques

L'objectif de ces données statistiques est de comprendre le contexte des actions et stratégies décrites par l'établissement d'enseignement supérieur candidat dans les sections suivantes.

Pour l'an née académique 2014~ 20 15:

Nombre total d'étudiants inscrits dans les programmes de votre établissement d'enseignement supérieur: 
BTS 





	~Cycle court: BTS
	88

	1st Cycle (Licence):
	

	2ndCycle (Master):
	

	3rd Cycle (Doctorat):
	


~

Nombre de membres du personnel (en équivalent temps plein)

	Enseignants:


	15

	Administratifs:


	4


~

Nombre de formations offertes dans chaque cycle

	Cycle court trois BTS 


	 BTSA Production horticole, BTSA Viticulture-Œnologie, BTSA Science Technologie de l’Alimentation

	1st Cycle:


	

	2ndCycle:


	

	3rd Cycle:


	


ETUDIANTS (pour l'année académique 2014~2015)

1) Mobilité des étudiants (tous types de programmes pour des périodes de mobilité entre 2 et 12 mois)

	Nombre d'étudiants en mobilité sortante à des fins d’études (Erasmus et/o u autres programmes): vers les pays participants
	0

	Nombre d'étudiants en mobilité sortante à des fins d’études (Erasmus et/o u autres programmes): vers les pays non~ participants
	0

	Nombre d'étudiants en mobilité sortante à des fins de stage, en entreprise (Erasmus et/ou autres): vers les pays participants


	3

	Nombre d'étudiants en mobilité sortante à des fins de stage, en entreprise (Erasmus et/ou autres): vers les pays non participants
	2

	Nombre d'étudiants en mobilité entrante à des fins d'études (Erasmus et/ou autres) en provenance des pays participants
	0

	Nombre d'étudiants en mobilité entrante à des fins d'études (Erasmus et/ou autres) en provenance des pays non participants
	0


	Etudiants internationaux inscrits dans une formation diplômante dans votre établissement d'enseignement supérieur:(Étudiants de nationalités étrangères ou ayant un diplôme étranger)


	0

	Nombre d'étudiants internationaux, si applicable : Pays participants


	0

	Nombre d'étudiants internationaux, si applicable : hors Pays participants


	0


2) Le cas échéant, nombre d'étudiants (nationaux et internationaux) inscrits dans votre établissement pour l'obtention d'un diplôme double, multiple ou conjoint:

	3) Nombre d’étudiants nationaux inscrits dans votre établissement pour l'obtention d'un diplôme double, multiple ou conjoint:


	0

	Nombre d'étudiants internationaux inscrits dans votre établissement pour l'obtention d'un diplôme double, multiple ou conjoint:


	0


MEMBRES DU PERSONNEL ACADEMIQUE ( pour l'année académique 2014~2015)

Mobilité du personnel dans le cadre des échanges Erasmus (pour des périodes d'enseignement et de formation entre 2 jours et 2 mois)
	Nombre de membres du personnel académique sortants vers les pays participants


	0

	Nombre de membres du personnel académique entrants en provenance des pays participants


	0


COOPERATION (pou r l'année académique 2 014~2015)

Accords valides en 2012/2013 avec d'autres établissements d'enseignement supérieur pour des programmes d'éducation et/ou de recherche (Accords/ Protocoles/ Consortia/Réseaux européens et internationaux)

	Nombre d'accords interinstitutionnels Erasmus:
	0

	Nombre d'accords en dehors du cadre Erasmus avec des établissements d'enseignement supérieur des pays participants
	0

	Nombre d'accords en dehors du cadre Erasmus avec des établissements d'enseignement supérieur en dehors des pays participants:
	0

	Nombre total d'accords dans le cadre de consortium pour des diplômes doubles, multiples ou conjoints:
	0

	Pourcentage impliquant des pays non participants:
	0


Projets européens et internationaux d'enseignement et de formation (avec des contrats en cours en 2012~2013) (e.g. Programme d’éducation et de formation tout au long de la vie, Erasmus Mundus ou Tem pus)

	Nombre de projets en tant qu’établissement coordinateur:


	0

	Nombre de projets en tant qu’établissement partenaire:


	0


Nombre de membres du personnel administratif travaillant pour le programme Erasmus dans les bureaux des relations internationales ou européennes en 2012/2013 (en équivalent temps plein)

	Nombre de membres du personnel au niveau central:
	0

	Nombre de membres du personnel au niveau de la faculté, de l’école ou du département
	0


C. Organisation générale des activités du Programme

C1. Organisation générale

· Pouvez-vous décrire la structure mise en place par votre établissement pour la mise en œuvre et l'organisation de la mobilité européenne et internationale (répartition des tâches, méthodes d'organisation opérationnelle et de communication). (max. 1000 caractères)
· En outre, pouvez-vous fournir le lien internet direct avec la liste des coordonnées des personnes de votre établissement traitant de la mise en œuvre et de l'organisation de la mobilité européenne et internationale
	Dans le cadre national et régional de la mission Coopération Internationale (CI), l'Établissement a rationalisé la mise en œuvre de la mobilité européenne et internationale des étudiants et personnels. 
Dans l'équipe de direction, le proviseur adjoint est chargé de la mise en œuvre et du suivi des actions de coopération internationale.

Il est assisté : 

· d’un chargé de mission régional qui coordonne les projets d’expertise dans le champ de la solidarité internationale ou/et de coopération technique

· d’une personne relais pour chaque filière (sur base du volontariat) : coordonnateur ou membre de l’équipe pédagogique qui informe les étudiants et met en œuvre les actions prévues au projet d’établissement en matière de CI,
· d'un professeur TIME pour la refonte du site internet et la publication du catalogue de formations,
· de professeurs de langues qui préparent les apprenants et les personnels à la mobilité en les mettant en situations concrètes (CV, lettre de motivation…),
· de professeurs impliqués dans des échanges internationaux concernant les programmes européens, les échanges avec des organismes étrangers,
· du personnel administratif.


C2. Principes fondamentaux

En candidatant à la Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur,
mon établissement s'engage à:

( Respecter pleinement les principes de non-discrimination établis dans le Programme et assurer l’égalité d’accès aux participants mobil es de tous horizons

(  Assurer la pleine reconnaissance des activités réalisées de manière satisfaisante par les étudiants dans le cadre de leur mobilité à des fins d'étude et, lorsque cela est possible, à des fins de stage, en attribuant des crédits (ECTS ou système compatible) et en indiquant les résultats des étudiants dans un relevé final (supplément au diplôme ou équivalent)

Pouvez-vous expliquer le système de transfert de crédits (par ex: nombre de crédits alloués en moyenne par votre programme) et la méthodologie mise en place par votre établissement pour allouer des crédits aux différentes unités de cours suivis par vos étudiants à l'étranger. (maximum 1000 caractères) 
En outre, pouvez-vous fournir le lien internet direct où la méthodologie de votre établissement est expliquée: 
L’obtention du BTS fait acquérir 120 ECTS (décret 2007-946 du 15 mai 2007 du ministère de l’agriculture). Toutefois ce diplôme ne peut s’obtenir que sous réserve de réussite à des épreuves nationales organisées à la fin des 2 ans de formation et ne sommes pas autorisés à subdiviser ce package de 120 crédits. Si des mobilités d’études sortantes sont théoriquement possible, nous sommes dans l’impossibilité aujourd’hui de reconnaitre ces mobilités d’études par l’octroi d’ECTS. Conscient du frein que cela représente, notre ministère a mis en place un expérimentation qui vise à la semestrialisation des BTSA et à la suppression des épreuves terminales dont les résultats sont prévus en 2015 (le lien internet précisant notre méthodologie d’octroi des ECTS suivra).Cet état de fait ne nous empêche pas de travailler, en collaboration avec nos partenaires privilégiés, sur la semestrialisation partielle de nos filières en vue de l’accueil des étudiants des partenaires. 

La méthodologie de notre établissement concernant l’attribution des ECTS figure sur notre site internet à l’adresse suivante : www.lycee-petrarque.fr.

( N’exiger, dans le cas d’une expérience de mobilité dd e crédits, aucun frais aux étudiants entrants participant à un échange, que ce soit pour leurs cours, leurs inscriptions, leurs examens ou leurs accès aux laboratoires et aux bibliothèques

Mon établissement s’engage également à :

C3. Lors de la participation à des actions de mobilité

Avant la mobilité

( Publier et mettre à jour régulièrement le catalogue de cours sur le site Internet de l'établissement, bien avant les périodes de mobilité, de manière à ce qu’il soit transparent pour toutes les parties prenantes et ainsi permette aux étudiants mobiles d’opérer des choix en connaissance de cause concernant les cours qu’ils suivront

Pouvez-vous expliquer si tous les cours enseignés dans votre établissement sont décrits dans le catalogue de cours ainsi que les langues  dans lesquels ils sont enseignés. (max. 500 caractères)

Tous les cours enseignés dans notre établissement sont accessibles depuis notre site internet (http://www.lycee-petrarque.fr) Langue : français la complétude des 2 ans de formation de BTSA et la réussite aux examens permettent l’obtention des 120 ECTS. Un catalogue de cours proposant des semestres de formation affectés de 30 ECTS sera disponible et visible depuis notre site internet pour les BTSA Production horticole, Viticulture-Œnologie et STA rédigés en français, à compter de septembre 2017 et en anglais en 2018.
( Mettre en œuvre les actions de mobilité uniquement dans le cadre d’accords préalables conclus entre les établissements. Ces accords établissent les rôles et les responsabilités respectifs des différentes parties prenantes, ainsi que leurs engagements à l’égard des critères de qualité partagés dans le cadre de la sélection, de la préparation, de l’accueil et de l’intégration des étudiants mobiles
Pouvez-vous décrire la stratégie et la procédure mises en place par votre établissement pour l’approbation et le suivi des accords interinstitutionnels et / ou les contrats d’études dans le cadre des stages. (maximum 1 000 caractères)

Les accords interinstitutionnels sont conclus avec les universités, les écoles et les partenaires professionnels étrangers avant les mobilités réalisées dans l'Union Européenne et hors de l'UE. Les partenaires sont choisis au départ selon des choix géographiques et/ou des thématiques professionnelles communes.

Ces accords sont signés après visites et concertations avec les différents partenaires sous forme de convention. Ces conventions précisent les modalités pratiques des échanges: la durée des mobilités, les dates, le déroulement de la mobilité, le contenu, l'hébergement, le transport, le nombre d'étudiants concernés. Elles décrivent également les engagements des parties : absence d'obligation financière, compétences en langue nécessaires, assurances. Elles précisent aussi la mise en place de tuteurs et mentors.

A titre d’exemple, un échange est effectué depuis 8 ans avec la Suisse. Notre choix s’est porté sur un centre de recherche du Canton du Valais car nos formations sont en accord avec les productions de cette structure et des cultures alentour (horticulture et viticulture). La durée de ce partenariat montre une réelle volonté de tisser des partenariats durables. De plus, ce partenariat repose sur une réciprocité organisée et efficace. 
( S'assurer que les participants à la mobilité sortante soient bien préparés à la mobilité et qu’ils aient notamment acquis le niveau de compétence linguistique nécessaire

Pouvez-vous décrire la politique linguistique mise en œuvre par votre établissement pour préparer les participants à la mobilité, par exemple par des cours donnés dans l e cadre de votre établissement ou par un organisme extérieur (max. 750 caractères)

Nos étudiants bénéficient dans leurs cours de 2h/ hebdo d’anglais. Des entretiens personnalisés ou des QCM permettent d’évaluer la nécessité ou non d’un soutien linguistique pour les jeunes intéressés par une mobilité à l’étranger.
En cas de besoin, l’étudiant est conseillé par l’équipe des enseignants de langues (2 en anglais, 1 en espagnol, 1 en italien et 1 en allemand puis orientés vers des cours en ligne, des clubs de langue, des amicales et / ou des institutions amicales proposant des cours). La préparation linguistique des personnels se fait au cas par cas en mobilisant les ressources de l’équipe des enseignants de langues. 
Les personnels de notre EES disposent également de dispositifs de formation collectifs ou individuels mis en place par le Ministère de l’Agriculture.
( S'assurer que la mobilité des étudiants et du personnel à des fins d’ enseignement ou de formation soit fondée sur un contrat d’études pour les étudiants et d'un contrat de mobilité pour le personnel, validé à l’avance, entre les établissements ou entreprises d’origine et d’accueil et les participants à la mobilité

(Fournir une aide aux participants à la mobilité entrante et sortante en vue de l’obtention d’un visa, le cas échéant

(Fournir une aide aux participants à la mobilité entrante et sort ante en vue de l’obtention d’une assurance, si nécessaire

( Fournir des orientations aux participants à la mobilité entrante pour les aider à trouver un logement

C4. Lors de la participation à des actions de mobilité

Pendant la mobilité

( Assurer une égalité de traitement et de services entre les étudiants et personnels de l'établissement et ceux étant accueillis dans le cadre d'une mobilité entrante

(Assurer l’intégration des participants à la mobilité entrante dans la vie quotidienne de l’établissement

(Mettre en place des mécanismes appropriés de mentorat et de soutien à l’intention des participants à la mobilité

Pouvez-vous décrire les dispositions de mentorat et de soutien pour les participants à la mobilité entrante et les étudiants mob iles à des fins d'études ou de stage à l'étranger (max. 750 caractères)

L'étudiant en mobilité entrante dispose de deux personnes ressource précisées dans la convention:

- un mentor, personne en charge de toutes les personnes à mobilité entrante facilite les démarches de résidence en France (demande bourses, APL, banques...)

- un tuteur, référent pour un seul jeune, accompagnera l'étudiant durant la scolarité, en le mettant en relation avec les autres étudiants, et le coordonnateur de la filière et l'administration. Il réfléchit également à un parcours individualisé de formation avec l'équipe pédagogique.

Concernant les étudiants à mobilité sortante, il est fait en sorte lors de la signature des accords qu'il y ait réciprocité dans le dispositif d'accueil.

(Fournir un soutien linguistique approprié aux participants à la mobilité entrante

Pouvez-vous décrire le soutien linguistique de votre établissement pour les participants à la mobilité entrante pour une dd urée minimum de 2 mois (étudiants et personnel). (max. 500 caractères)

Le dispositif n’est pas formalisé à l’heure actuelle, un partenariat avec l’Université d’Avignon (service international, présent dans la ville et proposant des cours de FLE)  est en cours d’élaboration. Le cahier des charges est en cours d’écriture. 
S’agissant d’un étudiant, un système de parrainage avec l’un de nos étudiants, peut être mis en place et compléter les cours de FLE.

C5. Lors de la participation à des actions de mobilité

Après la mobilité

( Accepter que toutes les activités indiquées dans le contrat d’études comptent pour l’obtention du diplôme si elles ont été menées de manière satisfaisante par l’étudiant

(Fournir aux participants à la mobilité entrante et à leurs établissements d’origine des relevés complets et précis de leurs résultats, et ceci dans les délais impartis

En ce qui concerne  deux principes de la Charte ci-dessus, pouvez-vous décrire les mécanismes mis en place par votre établissement pour reconnaître les résultats obtenus par les étudiants naître la  cadre de leurs activités à l'étranger, tan t pour les mobilités d'études que pour les mobilités à des fins de stage

En outre, pouvez-vous fournir le lien internet direct pour cette procédure de reconnaissance dans votre établissement

Le stage à l’étranger sert de support au Rapport de stage de l’étudiant sur lequel il sera évalué en fin de deuxième année. Cette note fait partie intégrante de l’examen.
A leur retour de stage, les étudiants sont obligés de faire un compte-rendu de leur expérience en anglais sur différents points : localisation, description de l’entreprise, les personnels, le matériel, les activités confiées et l’intégration de l’étudiant au sein de l’entreprise. Cette restitution doit être faite à l’aide d’un diaporama, elle constitue le support même de l’évaluation.
Enfin, il est fait référence, dans les cours, tout au long de l’année, aux diverses expériences des étudiants lors de leurs stage.

(Soutenir la réintégration des participants à la mobilité et à leur donner la possibilité de mettre à profit leurs expériences à leur retour, pour le bénéfice de l’établissement et de leurs pairs

( S'assurer que les activités menées par le personnel dans le cadre des mobilités sortantes à des fins d'enseignement ou de formation soient reconnues par l'établissement, sur la base d’un contrat de mobilité

Pouvez-vous décrire les mesures mises en œuvre par votre établissement pour soutenir, promouvoir et reconnaître la mobilité du personnel. (max. 750 caractères)

Promotion/Information : réunion d’information, partage d’expérience avec des personnels déjà partis en mobilité.
Soutien : entretien individualisé avec les coordinateurs ERASMUS pour définir les objectifs de la mobilité et proposition de structures d’accueil adaptées au projet, aménagement de l’emploi du temps pour permettre la mobilité, soutien financier et aide à la constitution du dossier administratif, proposition de soutien linguistique si nécessaire.

Reconnaissance : prise en compte du parcours de mobilité, dans la notation annuelle du personnel, dans l’évolution de carrière et délivrance d’un Europass mobilité.

Valorisation de l’expérience par article intranet et presse locale et régionale (journal de coopération internationale de la DRAAF notamment)

C6. Lors de la participation à des projets de coopération européenne et internationale

(Veiller à ce que la coopération conduise à des résultats dur ables et équilibrés pour tous les partenaires

(Fournir un soutien adapté au personne l et aux étudiants participant aux actions dans le cadre de ces projets

Pouvez-vous décrire les mesures mises en œuvre par votre établissement pour soutenir, promouvoir et reconnaître la participation de votre personnel et de vos étudiants à des projets de coopération européenne et internationale dans le cadre du Programme (max. 750 caractères)

L’implication des personnels dans des projets de CI est soutenue et encouragée par les différentes équipes de direction. 
Ce soutien se traduit d’une part, à travers une personne chargée d’animer des missions de CI: matérielle, humaine, financière.
Suite à la participation de nos personnels et étudiants à des projets de CI, sont organisées des sessions de valorisation où sont invités presse, parents, anciens étudiants et autres classes.

Lors de ces sessions sont projetés des "diaporamas" présentant les pays concernés et retraçant leur expérience.

D'autre part, ces expériences sont valorisées lors des journées portes ouvertes mais également disponibles sur le site internet de l'établissement.

Un aménagement des emplois du temps des personnels faisant une mobilité reste une priorité pour la direction de l'établissement.
Tous reçoivent un Europass mobilité.

( Exploiter les résultats des projets de façon à maximiser leur impact sur les individus et les établissements participants et à encourager l’apprentissage par les pair s dans le monde de l’enseignement au sens large

C7. A des fins de visibilité

( Présenter la charte et la déclaration en matière dd e stratégie « Erasmus » afférente de façon bien visible sur le site internet

(Promouvoir systématique ment les actions soutenu es par le Programme ainsi que leurs résultats

D. Déclaration en matière de stratégie Erasmus

(L'établissement s'engage à publier cette stratégie globale (les 3 parties) sur son site internet dans le mois suivant la signature de la Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur par la Commission européenne

Pouvez-vous décrire la stratégie internationale (UE et hors UE) de votre établissement. Dans votre description, expliquer a) comment vous choisissez vos partenaires, b) dans quelle(s) région(s) géographique(s) et c) les objectifs et les groupes cibles les plus importants de vos activités de mobilité (en ce qui concerne le personnel et les étudiants en premier, deuxième et troisième cycles y compris les cycles courts, que ce soit à des fins d'études ou de stage). Le cas échéant, expliquer comment votre établissement participe à l'élaboration de diplômes doubles / multiples / conjoints. (max. 5000 caractères)

Le lycée François Pétrarque se situe au Sud-Est de la France à quelques kilomètres de la côte méditerranéenne. Marseille est à une centaine de kilomètres. Avignon se situant dans la région Provence Alpes Côte d’Azur est une ville attachée à l'agriculture méditerranéenne (cultures maraîchères, arboriculture, viticulture,...).

Le lycée est un site de l'Etablissement Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole du Vaucluse.

Situé en zone péri-urbaine, il accueille 270 élèves et étudiants du bac général au BTS dans les domaines de la viticulture œnologie, de l’horticulture, de l’agroalimentaire. Les dimensions environnementale, sociale et économique du Développement durable constituent un « fil conducteur » du projet pour réaliser un établissement éco-exemplaire en réalisations et en éducation au DD:

- dimension environnementale : pour diminuer notre incidence sur la planète et former des éco-citoyens

- dimension sociale : permettre aux personnels et élèves de s’épanouir

- dimension économique  par l’utilisation de critères de DD dans les politiques d’achat, par exemple

L'enseignement, de par sa constitution, doit mettre en œuvre cinq missions : la formation, l'animation rurale, l'insertion, l'expérimentation et la coopération internationale. L'ouverture vers l'Europe et le monde est une identité forte, partagée depuis 15 ans par les personnels et sera réaffirmée dans le nouveau projet d'établissement 2016-2020. L'établissement va délivrer un Bac Mention européenne pour les élèves étant inscrits dans une section européenne. Ces élèves constituent un vivier pour nos formations supérieures tournées vers l'international.

La mission de coopération internationale s'appuie sur de nombreux partenariats pérennes aussi bien au sein de l'UE que hors UE : Italie, Maroc, Suisse, Argentine, Singapour, Mexique, Colombie, Vénézuela.
a) Le choix des partenaires étrangers et français est effectué sur les critères suivants :

- des pays s'inscrivant dans des partenariats régionaux existants (Argentine) et programmes nationaux (Singapour, Maroc),

- des structures présentant des problématiques techniques originales et innovantes pour les formations de l'établissement (matériel végétal, terroir, climat, agroalimentaire). A titre d'exemple, notre échange avec le Maroc permet la mise en commun de nos expériences vis-à-vis des conditions climatiques où la ressource en eau devient un facteur limitant pour l'agriculture. D’autre part, nous privilégions les centres de recherche innovants comme celui de la Suisse afin d’établir des partenariats d’excellence et d’établir des relations durables entre l’enseignement technique et la recherche.
- des structures présentant un intérêt pour l'apprentissage et l'approfondissement des langues étrangères enseignées dans l'établissement. Italie, Colombie, Mexique, Argentine, Chili
b) Les régions géographiques :

Dans l'UE:

- Italie
- Allemagne
Hors de l'UE:

Nous ciblons des partenariats hors UE constitués lors de voyages d'études, d'échanges entre filières professionnelles. Ils font l'objet d'accords-cadres, de jumelages et d'échanges durables d'étudiants et de personnels.

- Suisse depuis 2008, partenariat avec réciprocité sur des séjours d’une semaine
- Argentine, depuis 2012, accueil de stagiaires argentins pendant 4 mois,

- Colombie, Nouvelle Calédonie, Bulgarie, Madagascar, Mayotte, Maroc, accueil d’élèves et d’étudiants pour la totalité de leur cursus scolaire.

c) Les objectifs et groupes cibles

Notre objectif principal est de développer les mobilités entrantes et sortantes à des fins de stage pour l'ensemble de nos BTS.
Concernant la mobilité des personnels, nous souhaitons développer des échanges de pratiques et de transferts de savoirs.

Ce développement de mobilité permettra de :

- Tendre vers l'excellence professionnelle, 
- Vivre la citoyenneté européenne,
- Consolider le réseau de partenaires européens,
- Améliorer l'employabilité future et la mobilité professionnelle en Europe et les capacités linguistiques, l’entreprenariat
- Promouvoir la coopération éducation-entreprise,
- Développer de nouveaux partenariats avec des établissements étrangers en accueillant des étudiants de niveau BTS et des personnels.

Pour les personnels enseignants dans les matières générales (économie, langues, ESC…) et technique (biotechnologie, agronomie, horticulture…), il s’agit de se professionnaliser : améliorer des compétences, incitation à l’innovation tant dans les pratiques pédagogiques que dans les contenus.

Concernant les personnels d’encadrement et administratifs, la valeur ajoutée se situe dans la découverte de nouveaux systèmes de management et d’organisation. Cela contribue par ailleurs à la mobilisation des personnels dans des actions de CI.

Les missions d’expertise impliquent des spécialistes techniques ou de conduite de projet et permettent de valoriser leurs compétences auprès des acteurs du développement territorial et/ou technique. 

L’Education au Développement Durable (EDD) a pour objectif de sensibiliser et renforcer le sentiment d’appartenance des étudiants et des personnels impliqués dans la communauté européenne, voire mondiale.

Pouvez-vous décrire la stratégie de votre établissement pour l'organisation et la mise en œuvre de projets de coopération européenne et internationale dans l'enseignement et la formation en lien avec des projets mis en œuvre dans le cadre du Programme.

Si ce n'est pas d'application, veuillez expliquer (max. 2000 caractères).

Les projets de CI sont mis en œuvre de la façon suivante :

· Elaboration d’un cahier des charges,

· Demande de Bourses DGER (en septembre)

· Si mobilité d’étudiants :

Préparation au départ,

Soutien linguistique,

· Apports techniques,

· Suivi des étudiants sur leur lieu de stage

· Débriefing au retour

· Mise en place d’un parcours pédagogique Mobilité dans le cadre du module accompagnement au Projet professionnel et personnel en BTS 

· Rédaction de CV français et anglais, lettres de motivation, recherche de stage sur BDD, emploi, entrainement à l’entretien d’embauche filmé et analysé

· Mise en place d’un Carnet de bord Mobilité et Europass en français et en anglais à remplir sur le site de l’Agence -https://europass.cedefop.europa.eu/editors/fr
· Bilan mobilité des étudiants
Par exemple, le séjour en Suisse a permis de visiter de nombreuses entreprises dans des domaines horticoles et viticoles et découvrir des aspects techniques innovants ou différents. Ces missions pourraient être améliorées en développant davantage les aspects culturels du pays. L’accueil et la logistique sont bien pris en charge.
Les principaux objectifs des mobilités à l’étranger sont de :

- permettre aux élèves et étudiants de mettre en pratique les enseignements théoriques (stage) 

- les sensibiliser à d’autres réalités socio-économiques et culturelles et développer leur capacité de communication et d'adaptation;

- développer leur connaissance et leur pratique des langues étrangères ;

- développer leur autonomie, notamment dans la recherche de leur structure d'accueil, dans la réalisation et la valorisation de leur mobilité au sein de leur établissement ;

- faire connaître et valoriser les formations de l'Établissement auprès des partenaires accueillant les élèves et étudiants ;

- développer les échanges entre établissements français et étrangers.

Enfin, l’Etablissement a mis en place un Point information Orientation Insertion Mobilité au CDI
Dossiers électroniques d’information, affichages, veille informationnelle

Entretiens d’Orientation ou de suivi Mobilité sur Rendez-vous avec les professeurs responsables du suivi des stages.

Pouvez-vous expliquer l’impact escompté de votre participation au programme sur la modernisation de votre établissement (et ceci pour chacune des 5 priorités de la stratégie de modernisation de  l’enseigneent supérieur) en ce qui concerne les objectifs de la politique que vous comptez réaliser. (max 3000 caractères).

Notre politique de coopération internationale vise les impacts suivants sur les 5 priorités de la stratégie de modernisation de l'enseignement supérieur:

- augmenter le niveau de qualification. Le dispositif Erasmus permet la validation et la reconnaissance de formations professionnelles indispensables à la mobilité européennes des futurs employés dans le domaine de la viticulture, de l’horticulture et de l’agroalimentaire.

- améliorer la qualité et la pertinence de l'enseignement supérieur. Le programme Erasmus favorisera l'acquisition d'une certaine autonomie, d'une estime de soi, de la maîtrise des langues, l'enrichissement culturel et la citoyenneté européenne des individus, personnels, professionnels, étudiants, tremplins de la qualification et de la réussite.

- relever la qualité grâce à la mobilité et la coopération transnationale. La charte Erasmus, par la mobilité des enseignants, doit permettre des regards croisés sur les évolutions et les innovations technologiques. En invitant des formateurs étrangers à venir se former, l'établissement contribuera à l'amélioration de la qualité des enseignements à l'étranger.

- faire le lien entre l'enseignement supérieur, la recherche et les entreprises. Les partenariats internationaux bâtis en coopération avec des projets régionaux permettent de faire le lien entre enseignement, organismes agricoles, pouvoirs publics et entreprises étrangères.

- La participation à Erasmus + contribuera à améliorer la gouvernance et le financement en se professionnalisant davantage, en travaillant en réseaux européens et sécurisant de manière durable les partenariats avec les établissements d'enseignements supérieurs et les entreprises étrangères.
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